
Certificat d’Affichage

Je soussigné,                                                      , certifie avoir affiché du                               au                                inclus, l’arrêté préfectoral
daté  du 6 janvier  2017  autorisant,  les  agents  de  l’Institut  National  de  l’Information  Géographique et  Forestière  (IGN)  ainsi  que les
personnes  déléguées  par  ses  soins  à  pénétrer  dans  les  propriétés  privées  situées  sur  le  territoire  de  ma commune,  dans  le  cadre  de
l’exécution de leurs missions.

A                                            , le

Signature et cachet

Ce certificat d’affichage est à retourner à :

Préfecture du Pas-de-Calais
DPI/BPUPE/SUP/AC
Rue Ferdinand Buisson
62 020 ARRAS Cedex 9


